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Article 10
Un membre associé a les droits et obligations recbnnus à tt hemnbré
la Convention. Il ne peut toutefois ni prendre part au vote de lAssemblée

faire partie du Conseil ou du Comité de sécurité maritime. Sous cette
erve, le mot "membre", dans la présente Convention, est considéré, sauf
!cation contraire du contexte, comme désignant également les membres
ociés.

Article Il
Aucun État ou territoire ne peut devenir ou rester membre de l'Organi7ion contrairement à une résolution de l'Assemblée générale des Nations

ies.

PARTIE IV

ORGANES

Article 12
L'Organisation comprend une Assemblée, un Conseil, un Comité de

sécurité maritime et tels organes auxiliaires que l'Organisation estimerait
)ut moment nécessaires de créer, ainsi qu'un Secrétariat.

PARTIE V

eb e cAssEMBLíi

Article 13
L'Assemblée se compose de tous~ les membres.


